


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  
 

 
Modalités de contrôle des connaissances 

 

 



 

 

 



 

 
 

 
 
 
 
Règles communes de contrôle des connaissances 
 
 
 
Les présentes règles communes de contrôle des connaissances s’inscrivent dans le cadre 
réglementaire national défini par les textes suivants : 

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ; 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence ; 
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations. 
 

 
Ces règles communes sont à compléter par les dispositions spécifiques mentionnées dans le 
règlement propre à chaque formation. Les dispositions spécifiques sont fixées dans les maquettes de 
formation adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation. 
 
 

 

Dispositions votées à la commission Formation et vie universitaire du 1er juillet 2019 



 

 
 

NIVEAU L 
 
Les articles mentionnés font référence aux articles de l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national 

de licence. 
 

Inscription - Redoublement 
 
L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales. L’inscription 

pédagogique est faite par semestre. 
Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du niveau L est limité, sauf disposition particulière prévue dans le 
régime spécifique d’études. 
Un redoublement par année de formation est de droit. Après avis du jury, le président peut autoriser le 
maintien de l’étudiant dans sa formation. 
 
Modes de Contrôle (article 11) 
 
(…) Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences privilégient une évaluation continue 
qui permet une acquisition progressive tout au long de la formation.  

Lorsqu'elle est mise en place, l'évaluation continue revêt des formes variées, en présentiel ou en ligne, 
comme des épreuves écrites et orales, des rendus de travaux, de projets et des périodes de mise en 
situation ou d'observation en milieu professionnel. Elle accompagne la progression de l'étudiant dans ses 
apprentissages et doit donc donner lieu à des évaluations en nombre suffisant pour : 
1° Permettre d'apprécier la progression des acquis des connaissances et compétences et proposer 
d'éventuelles remédiations à l'étudiant ; 
2° Respecter le principe de seconde chance mentionné à l'article 12. 
Les établissements précisent, dans la définition des modalités de contrôle des connaissances et des 
compétences, les unités d'enseignement ou les blocs de connaissances et de compétences qui relèvent de 
cette modalité d'évaluation. Pour accompagner la progression de l'étudiant et permettre des remédiations 
entre les évaluations, l'établissement fixe, par unité d'enseignement, le nombre minimal d'évaluations en 
tenant notamment compte de leur volume horaire et de leur durée. Ces évaluations sont réparties de 
manière équilibrée au cours du semestre. Dans le calcul des moyennes, aucune de ces évaluations ne peut 
compter pour plus de 50 %. 
 
Lorsque l’élément constitutif est évalué uniquement en contrôle continu, celui-ci est composé d’au minimum 
deux évaluations. Si le volume horaire de l’élément constitutif est inférieur à 13 heures, l’évaluation peut 
prendre la forme d’un contrôle unique. 
 
Pour les étudiants dispensés d'assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des examens terminaux ou 

dossiers ou mémoires (sauf dispositions particulières). 
 

Une synthèse des 3 modes d'évaluation possibles des éléments constitutifs est présentée ci-après. 
 
Les MCC particulières de chaque mention indiqueront donc, pour chaque évaluation, la nature de celle-ci 

(écrit/oral), la durée et le poids respectif de chaque épreuve. 
 
Validation – capitalisation – compensation (articles 13 à 16) 
 
Il n’existe pas de note éliminatoire sur le niveau L. 
 
La capitalisation est le processus qui permet à l'étudiant de conserver un élément constitutif, une unité 
d'enseignement ou un semestre auquel il a obtenu la moyenne. 
 

• Un élément constitutif correspond préférentiellement à une matière. Une unité d'enseignement (UE) 

est constituée d'un ou plusieurs éléments constitutifs regroupés pour leur cohérence. 
Un élément constitutif  est définitivement acquis et capitalisable dès lors que l’étudiant y a obtenu la 
moyenne. L’acquisition d’un élément constitutif donne lieu à l’acquisition d’ECTS. 
 

• Une unité d’enseignement  est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la 
composent, affectés de leurs coefficients. 

 

Elle est alors  définitivement  acquise  et capitalisée,  sans possibilité  de s’y réinscrire  et confère  un 
nombre  de  crédits européens préalablement défini. Elle peut être transférable dans un autre parcours, sous 
réserve de l’acceptation de l’équipe pédagogique et de compatibilité avec le parcours envisagé. 

 

Une unité d’enseignement peut être compensée au sein du semestre de référence et permet l’obtention de 
ce semestre. Elle n’est pas acquise pour un autre parcours. 
 

• Un semestre est validé dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui le composent (moyenne de 
l’UE égale ou supérieure à 10/20) ou par compensation entre ces UE (moyenne des moyennes des UE 
affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 



 

 
 

Pour le calcul de la moyenne semestrielle, les UE sont affectées de coefficients proportionnels aux ECTS et 
varient dans une proportion de 1 à 5. 
 

Un semestre acquis est capitalisé et confère 30 crédits européens. 
 

Un semestre peut être compensé au sein d’une année de référence (L1, L2, L3) pour permettre l’obtention 

de l’année L1, L2 et /ou L3. 
 

• Une année est validée dès la première session des deux semestres dès lors que la moyenne des 
deux semestres la composant est supérieure ou égale à 10. 

La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS. 

La compensation est donc possible aux différents niveaux suivants : 
 

-   au sein de l’EC, entre les différentes épreuves 

-   au sein de l’UE, entre les différents EC ou entre les différentes épreuves de l’UE ; 

-   au sein du semestre entre les différentes UE du semestre ; 

-   au sein de l’année L1, L2, L3, entre les deux semestres la composant dès la première session 

 

ECTS 
 
Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont affectés 
en nombre entier aux UE (Unités d’enseignement) et aux EC (Eléments constitutifs). 

 

Sessions (articles 11 et 17) 
 

Trois types de session peuvent être organisés en fonction des modalités arrêtées dans les maquettes de 

formation adoptées par la CFVU dans le cadre de l’accréditation des formations : 
 

-  session initiale (session 1) : Il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble 

des épreuves de contrôle continu. 
- session de remplacement : il s’agit d’une session d’examen ouverte aux étudiants qui ont une 
absence ou plusieurs absences justifiées à des épreuves de contrôle continu. Elle est organisée, 
dans la mesure du possible, lorsque l'évaluation est en contrôle continu. Cette session est 
antérieure aux jurys de délibération de session initiale (session 1). 
- session de rattrapage (session 2) : il s’agit de la deuxième session d’examen obligatoirement 

organisée pour les étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en première session. 
Cette session est postérieure aux jurys de délibération de session initiale (session 1). 

 

 

La note attribuée en session de rattrapage à un EC est la meilleure des deux notes de cet EC entre la session 
initiale et la session de rattrapage : 
Si l’étudiant a été défaillant en session initiale, seule sa note de session de rattrapage est prise en compte. 
Si l’étudiant ne se présente pas à la session de rattrapage, la note de session 1 est conservée. 
 
 
Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution 
organisée : 
 

- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays d’accueil. 

L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette seconde session dans 

le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde 

session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de substitution qui 

peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

 

Réorientation 
 
Un dispositif de réorientation, à l’issue du premier semestre du L1 est organisé, avec entretien si nécessaire 
entre l’étudiant et la commission de réorientation. 
 

  



 

 
 

Progression 
 
L’étudiant peut s’inscrire de droit dans l’année d’étude suivante (de son parcours) dès lors qu’il a validé la ou 
les années précédentes: 

-    l’étudiant qui a validé sa L1 (60 ECTS) s’inscrit administrativement en L2 

-    l’étudiant qui a validé sa L1 et sa L2 (120 ECTS) s’inscrit administrativement en L3 
 

Cas particuliers : 
L’étudiant, qui a validé un semestre d’une année d’étude et à qui il ne manque que 12 crédits ECTS dans le 
semestre non validé (soit 48 crédits validés sur l’ensemble de l’année d’étude), est autorisé à s’inscrire 

administrativement dans l’année supérieure sur décision du jury et doit s’inscrire dans l’année non validée. 

Dans ce cas particulier, l’acquittement des droits portera sur une seule année. 

 

En cas de décision défavorable, le président du jury devra, après les délibérations, avoir un entretien avec 
l’étudiant pour lui expliquer la décision du jury. 

 

Jury (article 18) 
 
Un jury est nommé par année d’études (L1, L2, L3). Il se réunit à l'issue de chaque semestre. 

Il se prononce sur l’acquisition des EC et des UE, la validation des semestres en appliquant le cas échéant 
les règles de compensation (cf. paragraphe concerné). 
Au semestre pair (semestre 2, semestre 4 et semestre 6), le jury se prononce également sur la validation de 

l'année et du diplôme le cas échéant. 

A la demande de l’étudiant, il pourra être délivré une attestation provisoire de réussite de diplôme (DEUG ou 
Licence) en dehors des jurys de diplôme. 

 

Obtention du diplôme final de Licence 
 
Pour obtenir la licence, l’étudiant doit avoir validé les trois années L1, L2 et L3. Les règles de  compensation 
sont les mêmes que celles précisées plus haut. 

 

Obtention du diplôme intermédiaire de DEUG : 
Sans demande expresse de l’étudiant, la validation de la L1 et de la L2 (soit 120 ECTS) entraîne de droit 

l’obtention du DEUG. 
Le diplôme est édité sur demande écrite de l’étudiant avant une date fixée annuellement par les 

composantes. 

 

Les règles de compensation sont les mêmes que celles précisées plus haut. 
 

Mentions de réussite 
 
Les conditions de délivrance des mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 
La moyenne prise en compte pour l’attribution d’une mention est celle de la dernière année du diplôme : 
- moyenne générale du L3 (semestres 5 et 6) dans le cadre de l’obtention de la licence. 
- moyenne générale du L2 (semestres 3 et 4) dans le cadre de l’obtention du DEUG. 
 

Inscription par transfert (article 13) 
 
Les modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement d’origine sont 

définies par le règlement propre à chaque formation. 

Dans le cadre d’un changement d’établissement pour une même formation, les crédits délivrés dans 
l’université d’origine sont définitivement acquis et l’étudiant valide seulement le nombre de crédits qui lui 
manque pour l’obtention du diplôme. 
 
Inscription par validation d’acquis, validation des acquis de l’expérience  ou validation 

d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (articles D.613-32 et 

suivants du Code de l’éducation) 
 
La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses. Les crédits ECTS 
correspondants sont acquis. 
 

  



 

 
 

Absence 
 
Le traitement de l’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est défini dans la charte des 

examens. 
 
Pour toute absence en session de rattrapage, la moyenne sera calculée avec une note de zéro à l’épreuve 
mais l’absence sera affichée sur le relevé de notes. 
 

Dans le cadre des E2O, une absence injustifiée (due à une absence injustifiée, non remise de travaux…) sera 

remplacée par un zéro sur Apogée. 

 



 

 
 

Trois modes d’évaluation des éléments constitutifs 
 

 

Session initiale 

(Session 1) 

Session de rattrapage 

(Session 2) 

Assidus 
Dispensé Assiduité 

(DA) 

Session de 
Remplacement 

si possible 
Assidus 

Dispensé Assiduité 
(DA) 

Mode 
d’évaluation 

CT 
écrit ou 

oral 
CT 

écrit ou 
oral 

 CT écrit ou oral CT écrit ou oral 

CC + CT 
Ecrit ou 

oral 
CT 

écrit ou 
oral 

Uniquement 
pour les 

absences 
justifiées aux 

CC 

CC 

reporté 
+ 

CT 

écrit ou oral 

CT écrit ou oral 

CT écrit ou oral 

CC 
 

CT 
écrit ou 

oral 

Uniquement 
pour les 

absences 
justifiées aux 

CC 

CC 
reporté  

CT écrit ou oral 

CT écrit ou oral 

Précisions pour les CC :   

- Moyenne de 2 notes minimum 
- Un rapport variant de 1 à 2 maximum entre les évaluations 

- Si EC <13h, 1 note suffit 

 

 



 

 
 

 

NIVEAU M 
 
Préalable : L’organisation  du master est semestrielle. Les examens sont obligatoirement  organisés à 
l’issue  de chaque semestre d’enseignement. 
 

Inscription - Redoublement 
 
L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales. L’inscription 
pédagogique est faite par semestre. 
Le nombre d’inscriptions sur l’ensemble du niveau M est limité, sauf disposition particulière prévue dans 
le régime spécifique d’études. Après avis du jury, le président peut autoriser le maintien de l’étudiant 
dans sa formation. 
 
 

Modes de contrôle 

 
Pour les étudiants assidus, les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par un 
contrôle continu et régulier, par des dossiers de travail, des mémoires ou par un examen terminal. Le 
contrôle continu consiste en un minimum de deux évaluations effectuées par UE pendant le semestre. 

 
Pour les étudiants dispensés d’assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des examens terminaux ou 
dossiers ou mémoires (sauf dispositions particulières). 
 
 

Validation – capitalisation – compensation 
 
Sous réserve de l’existence de « notes planchers » (cf. paragraphe concerné), les règles suivantes 
s’appliquent : 
 
 Un élément constitutif d’une UE n’est pas capitalisable d’une année universitaire à l’autre. 

Les règles  de  conservation,  d’une  session  à  l’autre  d’une  même  année,  des résultats  d’un  EC  

sont  précisés  dans  le règlement propre à chaque formation. 
 
 Une unité d’enseignement est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la composent, 

affectés de leur coefficient. 
Elle est alors  définitivement  acquise  et capitalisée,  sans possibilité  de s’y réinscrire  et confère  un 
nombre  de  crédits européens préalablement défini. 

 
Une unité d’enseignement peut être compensée au sein du semestre de référence et permet l’obtention 
de ce semestre. Elle n’est pas acquise pour un autre parcours. 

 

 Un semestre est validé dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui le composent (moyenne de 

l’UE égale ou supérieure à 10/20) ou par compensation entre ces UE (moyenne des moyennes des UE 
affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 
 
Il n’y a aucune contrainte particulière sur les coefficients affectés aux UE pour le calcul de la moyenne 

semestrielle. A défaut c’est le nombre d’ECTS par UE qui fait office de coefficient. 

 

Un semestre acquis est capitalisable et confère 30 crédits européens. 
 

Un semestre peut être compensé au sein d’une année de référence (M1, M2) pour permettre l’obtention 
de l’année M1, M2. 
 
 Une année (M1 ou M2) est validée dès la 1ère session des deux semestres dès lors que la moyenne 

des deux semestres la composant est supérieure ou égale à 10. 
 
La compensation est donc possible aux différents niveaux suivants : 
 

-   au sein de l’UE, entre les différents EC ou entre les différentes épreuves de l’UE ; 
-   au sein du semestre entre les différentes UE du semestre ; 

-   au sein de l’année M1, M2 entre les deux semestres la composant dès la 1ère session. 
 

  



 

 
 

Notes planchers 
 
Le règlement propre à chaque formation de M1 et M2 peut définir l’existence de notes planchers pour une 
ou plusieurs UE, ou pour un semestre, sous réserve de délibération contraire du jury. 

Dans le cas où l’étudiant obtient une note inférieure à la note plancher définie, les conséquences sont les 
suivantes : 

 

- l’UE concernée ne peut être validée, quelle que soit sa moyenne ; 
- la compensation au sein du semestre ne peut être effectuée. 

- la compensation au sein de l’année ne peut être effectuée ; 
 

L’étudiant doit à nouveau se présenter à l’UE et à toutes les UE inférieures à 10 (la compensation ne se 

calculant pas). En revanche, les modalités de progression (cf. paragraphe concerné) demeurent 

inchangées. 

 

ECTS 
 
Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont 

affectés en nombre entier aux UE (Unités d’enseignement) et aux EC (Eléments constitutifs). 
 

SESSIONS 
 
Deux sessions sont obligatoirement organisées pour chaque semestre : 

- Une session initiale : il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble des 
épreuves de contrôle continu. Cette session a lieu à la fin de chaque semestre 

- Une session de rattrapage : il s’agit de la deuxième session d’examen, organisée pour les 
étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en session initiale. Cette session 
se déroule : 

 Pour le semestre 1 : à la fin du second semestre à la suite de la session initiale ; 
 Pour le semestre 2 : en septembre, sauf dispositions particulières votées au sein 

de l’UFR. 
 

Dans le cadre d’un semestre non validé, l’étudiant repasse en session de rattrapage tous les éléments 
constitutifs pour lesquels la note obtenue est inférieure à 10 dans les UE non acquises. 

 

L’obligation est faite à l’étudiant  de se présenter en session de rattrapage à toutes ses épreuves,  sinon il 

est déclaré défaillant et dans ce cas il ne peut conserver sa note d’UE de 1ère session (il n’y a pas 

conservation de note d’épreuve ou de matière). 
 

La note attribuée en session de rattrapage à une UE est la meilleure des deux notes de cette UE entre la 

session initiale et la session de rattrapage, sauf disposition particulière pour des mentions ou parcours co-
accrédités. Si l’étudiant a été défaillant en session initiale, seule sa note de session de rattrapage est 

prise en compte. 
 
 
Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution 
organisée : 
 

- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays d’accueil. 

L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette seconde session 

dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde 

session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de substitution qui 
peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 

 

Jury 
 
Un jury est nommé par année d’études (M1, M2). Il se réunit à l'issue de chaque semestre. 

Il se prononce sur l’acquisition des UE et des EC le cas échéant, la validation des semestres (cf le 
paragraphe concerné) 

Au semestre pair (semestre 2 et semestre 4), le jury se prononce également sur la validation de l'année 
et du diplôme. 

A la demande de l’étudiant, il pourra être délivré une attestation de réussite de diplôme (maîtrise, 
master) en dehors des jurys de diplôme. 
 
  



 

 
 

Obtention du diplôme intermédiaire de maîtrise 
 
Sans demande expresse de l’étudiant, la validation du M1 entraîne de droit l’obtention de la maîtrise. 
En cas d’obtention, le diplôme est édité suite à la demande écrite de l’étudiant avant une date fixée 
annuellement par les composantes. 
 
Obtention du diplôme final de master 
 
La validation du M2 entraîne de droit l’obtention du master. 

 

Mentions de réussite 
 
Les conditions de mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 
 

La moyenne prise en compte pour l’attribution d’une mention est celle de la dernière année du diplôme : 
 

- moyenne générale du M1 (semestres 7 et 8) dans le cadre de l’obtention de la maîtrise. 

- moyenne générale du M2 (semestres 9 et 10) dans le cadre de l’obtention du master. 
 

Inscription par transfert (valable pour le M1 uniquement) 
 
Les modalités de prise en compte du parcours réalisé par l’étudiant dans l’établissement d’origine sont 

définies par le règlement propre à chaque formation. 
 
 
Inscription par validation d’acquis professionnels, validation des acquis de 
l’expérience ou validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger 
(articles D.613-32 et suivants du Code de l’éducation) 
 
La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses, avec attribution d’une 
note, dans la mesure du possible. Les crédits ECTS correspondants sont acquis. 
 
 

Absence 
 

Le traitement de l’absence aux épreuves de contrôle de connaissances est défini dans la charte des 
examens. 
En cas de défaillance seul le jury appréciera, au cas par cas, cette notion et décidera ou non d’affecter la 
note 0 pour une matière et une session seulement. 
 



 

 
 

LICENCE PROFESSIONNELLE 
 

Les modalités de contrôle de connaissance dans le cadre du diplôme de licence professionnelle sont 
définies prioritairement par l’arrêté du 17 novembre 1999. 
 
Inscription et organisation des enseignements 
 
L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales après acceptation du 
dossier par la commission de sélection. 

La licence professionnelle est organisée en unités d’enseignement regroupées en semestres. 

Le stage et le projet tutoré constituent chacun une UE : le stage a une durée de 12 à 16 semaines et le 

projet tutoré représente au moins un quart du volume de la formation (hors stage). 
 

Modes de Contrôle 
 

Pour les étudiants assidus, les aptitudes et l’acquisition  des connaissances  sont appréciées  par un 
contrôle  continu et régulier, par des dossiers de travail, des mémoires et ou par des examens terminaux. 

 
Pour les étudiants dispensés d'assiduité, le contrôle se fait exclusivement par des examens terminaux ou 

dossiers ou mémoires (sauf dispositions particulières). 
 

Validation – capitalisation – compensation 
 
Il n’existe pas de note éliminatoire au sein des UE. 
 

• Un élément constitutif d’une UE est acquis par compensation des épreuves qui le composent. 
 
• Une unité d’enseignement  est acquise par compensation des éléments constitutifs qui la 
composent, affectés de leurs coefficients qui varient dans un rapport de 1 à 3. 

Elle est alors définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire  et confère un 
nombre de crédits européens préalablement définis. 
Les unités d’enseignement peuvent se compenser sur l’année. 
 
• Le diplôme est validé dès lors que la moyenne des UE le composant est supérieure ou égale à 

10 y compris le projet tutoré et le stage et que la moyenne du stage et du projet tutoré est 

supérieure ou égale à 10. 
 
La validation de l’année entraîne l’acquisition de 60 ECTS. 

 

ECTS 
 
Les crédits ECTS (European credits transfer system : système européen de transfert de crédits) sont 
affectés en nombre entier aux UE (Unités d’enseignement) et aux EC (Eléments constitutifs). 
Chaque semestre comptabilise 30 crédits. 
 

Sessions 
 
Deux sessions sont organisées : 
 

-  session initiale : Il s’agit de la première session d’examen terminal ou l’ensemble des 

épreuves de contrôle continu. 

- session de rattrapage : il s’agit de la deuxième session d’examen obligatoirement organisée 
pour les étudiants ajournés ou défaillants (absence justifiée ou non) en première session. 

 

L’étudiant peut demander à conserver en session de rattrapage les UE pour lesquelles il a obtenu une 

note égale ou supérieure à 8 sur 20 en session initiale. 
 
Les étudiants en périodes d’étude à l’étranger bénéficient de droit d’une évaluation de substitution 
organisée : 
 

- Dans la mesure du possible, l’étudiant est invité à passer la seconde session dans le pays d’accueil. 

L’étudiant doit se renseigner sur l’existence, les modalités et le calendrier de cette seconde session 

dans le pays d’accueil. 

- Si la première solution n’est pas applicable, l’étudiant peut se présenter aux épreuves de seconde 

session organisées à l’UA. Les épreuves seront les mêmes que pour les étudiants restés à Angers. 

- Si aucune des solutions précédentes n’est applicable, il est proposé une évaluation de substitution qui 

peut prendre la forme de la remise d’un travail particulier ou d’un oral. 



 

 
 

 

Jury 
 
Le jury comprend, pour au moins un quart et au plus la moitié, des professionnels. 
Il est nommé pour l’année universitaire et délibère à la fin de l’année universitaire à l’issue des deux 

sessions d’examen pour l’attribution du diplôme de licence professionnelle. Il n’y a pas de jury de 
semestre. 
 
Mentions de réussite 
 
Les conditions de délivrance des mentions sont précisées dans le règlement propre à chaque 
formation. 
 
 

Inscription par validation d’acquis, validation des acquis de l’expérience  ou 

validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger (articles 

D.613-32 et suivants du Code de l’éducation) 

 
La validation d’enseignements se fait par UE entières, sous la forme de dispenses. Les crédits ECTS 
correspondants sont acquis. 

 

Absence 
 
Le traitement de l’absence aux épreuves de contrôle des connaissances est défini dans la charte des 
examens. 
En cas de défaillance, seul le jury appréciera, au cas par cas, cette notion et décidera ou non 
d'affecter la note 0 pour une session seulement. 
 

  




